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LA FONDATION SNCF RÉVÈLE  
LES LAURÉATS 2011 EN AUVERGNE  
 
APPEL À PROJETS 2011 “ENTRE LES LIGNES” DE LA FONDATION SNCF 
A RECOMPENSÉ 7 ASSOCIATIONS QUI ŒUVRENT POUR PRÉVENIR 
L’ILLETTRISME EN AUVERGNE. 
 
Sur les 10 dossiers candidats, 7 projets vont pouvoir se réaliser grâce au soutien de la 
Fondation SNCF, soit une dotation de 16 500 € : 4 projets dédiés à la petite enfance (2 à 6 
ans) et 3 projets concernant l’adolescence (10 à 15 ans). 
 

1.  LES ASSOCIATIONS LAURÉATES SONT : 
 
      Les Piousous au Chambon sur Lignon en Haute-Loire 
      ARAMIS, Association Ressources, Accompagnement, Médiation, Intervention Sociale du 
      Puy-de-Dôme 
      Association de Gestion des Activités de l'Enseignement Public de Montluçon 
      Les Francas du Puy de Dôme 
      Théâtre du Pélican - Auvergne 
      Ligue de l'Enseignement - Fédération de l'Allier 
      Association de la Fondation Etudiante pour la Ville - Auvergne 
 

2. UN JURY 100 % REGIONAL : 
 
Pour sélectionner ces initiatives, un jury composé d’experts et de personnalités 
d’Auvergne a délibéré, le 16 mai. Cet ancrage régional a permis d’évaluer les dossiers 
au regard des enjeux locaux de la prévention de l’illettrisme.  
 

� Brigitte THEVENOT, chargée de mission régionale Agence Nationale de Lutte 
contre l’Illettrisme (DRJSCS), Présidente du jury 

� Mireille LACOMBE, Vice-Présidente du Conseil Général du Puy-de-Dôme, 
Membre du Comité des Régions de l’Europe 

� Dominique JOUANNET, Correspondante Illettrisme académique, Rectorat de 
Clermont-Ferrand  

SNCF 
CLERMONT-FERRAND le 28 JUIN 2011 
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� Huguette RUBIO, professeur à l'Université Blaise-Pascal de Clermont-Ferrand, 
Cercle européen  

� Stéphane QUEYRIAUX, co-fondateur de l'Atelier du poisson soluble au Puy-en-
Velay 

 
Ce jury a également bénéficié de l’expertise de Danièle ASPERT, directrice du Centre 
de Ressources contre l'illettrisme de Clermont-Ferrand. 
 
 
 
 
Sur l’ensemble du territoire, la Fondation SNCF a r eçu 232 dossiers candidats et en a 
sélectionné 111 pour une dotation de 382 000 €. 
 
En 3 ans, la Fondation aura apporté près d’1 millio n € de soutien à 254 associations engagées 
dans la prévention de l’illettrisme. 
 
 
 
 
 
CONTACTS PRESSE SNCF 
Service presse Région SNCF Auvergne : 
Evelyne Garcia -Tél : 04 63 66 37 33 – evelyne.garcia@sncf.fr 
Fondation SNCF : Elise Atangana - Tél : 01 53 25 78 28 - elise.atangana@sncf.fr 
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LA PAROLE AUX ACTEURS REGIONAUX 

 
Mots de la Correspondante  Fondation SNCF Auvergne 

« Cette première expérience du jury régional a été riche en débats et en découvertes de la réalité 

locale, pour chacun d’entre nous.  
 

Le premier effet de la régionalisation du jury, c’est la multiplication des regards d’acteurs locaux. Si 

j’avais à qualifier la façon dont a travaillé le jury Auvergne pour sélectionner les lauréats, je dirai 

professionnalisme, respect, écoute, … Mais il est vrai que je m’étais entourée de personnes 

qualifiées et motivées par ce sujet qu’est la prévention de l’illettrisme et je les remercie tous pour leur 

implication. 

Le second effet, décisif, c’est la dimension territoriale des projets. La prise en compte des 

spécificités du territoire, la connaissance du public visé et des ressources disponibles alentour 

figuraient en tête des critères d’évaluation. Les projets soutenus sont ancrés dans la réalité locale, 

ils partent du vécu d’un quartier, d’une communauté, d’une zone géographique, ils s’inscrivent dans 

des programmes locaux et s’appuient sur des partenariats locaux. C’est le meilleur tremplin pour 

agir utile. » 

 

Monique Caillet, Correspondante régionale de la Fondation SNCF  

 

 

 
Question au président du jury :  « Que vous a apporté cette expérience ? » 
 
Une meilleure connaissance des actions qui mobilisent le territoire, autrement dit qui tient à 

cœur aux différents opérateurs, apport que j’ai immédiatement mis en perspective avec le 

contenu du plan de Lutte contre l’Illettrisme Auvergne.  

 

La découverte des acteurs qui portent la Lutte contre l’Illettrisme dans la région et la richesse 

des échanges du jury, du fait de son caractère pluridisciplinaire, m’ont beaucoup appris. 

 

Ecouter, comprendre, objectiver, argumenter sont des capacités qu’il convient de mobiliser 

dans cet espace d’intelligence collective. 

 

Brigitte Thévenot, Chargée de mission régionale Agence Nationale de Lutte contre 

l’Illettrisme au Pôle Cohésion sociale DRJSCS Auvergne 
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L’APPEL À PROJETS “ENTRE LES LIGNES” 2011 
 

 
 
Les chiffres clés de la région 
 

� 10 candidats  

� 7 lauréats 

� 4 lauréats Petite Enfance 

� 3 lauréats Adolescence 

� 16 500€ 
 

 

Les chiffres clés au niveau national  
 

� 232 dossiers de candidature 

� 10 jurys sur le territoire 

� 111 associations lauréates 

� 54 lauréats Petite Enfance 

� 57 lauréats Adolescence 

� 382 000 € de dotation globale 

 
 
Les critères de sélection des projets 

 
Les jurys se sont attachés à évaluer : 

 

� Le contexte local dans lequel évoluent les jeunes 

� La démarche éducative  du projet  

� L’implication du jeune et du milieu familial 

� La recherche de partenaires 

� La volonté de pérenniser  l’action auprès des bénéficiaires 

� La mesure du bénéfice  apporté aux jeunes  
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LES LAUREATS AUVERGNE 
PETITE ENFANCE 
 
 
 
 
Les Piousous 
 
Crèche multi-accueil (ouverte aux enfants de 0 à 
6 ans), l’association est soutenue par la 
Fondation SNCF pour le projet TAPATOULU qui 
propose aux  enfants une animation autour des 
albums jeunesse. 
 
    
 
Les Ecoles 
43400 Le Chambon sur Lignon 
marie-claire.piousous@wanadoo.fr 
04 71 59 26 76 
 

Association Ressources, Accompagnement, 
Médiation, Intervention Sociale (ARAMIS) 
Service d’intervention sociale et familiale, 
l’association ARAMIS est soutenue par la 
Fondation SNCF pour une action de parentalité 
menée autour du livre. Ce projet se déroule en 
deux temps, dans les consultations de 
nourrissons et ensuite dans les structures 
existantes (médiathèques, bibliothèques, …).  
 
22 bis impasse Bonnabaud BP 249 
63000 Clermont-Ferrand 
contact@aramis63.fr 
04 73 35 53 60 
 

 
 
Association de Gestion des Activités de 
l'Enseignement Public de Montluçon 
Soutenue par la Fondation SNCF, « Lire à la 
maison » est une action qui vise à développer le 
goût de la lecture des jeunes enfants de 
maternelle dans des quartiers situés en 
Education Prioritaire et à renforcer autour du 
livre, les échanges entre parents et enfants. 
Pour être efficace, le prêt de livres de littérature 
jeunesse aux familles doit être accompagné. 
Des rencontres entre les parents et des 
professionnels, bibliothécaires, conteurs, 
libraires, enseignants, seront organisées. 
 
26 rue Voltaire  
03100 Montluçon  
patro.montlucon@wanadoo.fr  
04 70 05 20 17 
 

Les Francas du Puy de Dôme 
 
L’association est soutenue pour le projet « Un 
coin qui donne envie de lire ! ». Il s’agit 
d’aménager un coin lecture permanent 
pour les enfants de 3 à 6 ans, fréquentant 
l’accueil de loisirs du CADA et mettre en place 
des animations ponctuelles facilitant l’accès au 
livre avec la participation des parents. 
 
 
 
 
 
13 rue Pré La Reine  
63100 Clermont-Ferrand  
gbalichard@aol.com  
04 73 14 65 47 
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LES LAUREATS AUVERGNE  
ADOLESCENCE  
 
 
 
Théâtre du Pélican 
 
Dédiée à la diffusion de produits culturels, 
l’association est récompensée pour un projet 
d’ateliers d’écriture sur le thème de 
l’engagement, sur les quatre départements 
auvergnats. Quatre auteurs contemporains 
animent ces ateliers. Les textes produits sont 
publiés, lus en public et présentés aux parents. 
 
 
 
12 rue Agrippa d'Aubigné  
63000 Clermont-Ferrand  
contact@theatredupelican.fr  
04 73 91 50 60 
 

Ligue de l'Enseignement - Fédération de 
l'Allier 
Visant à développer des actions éducatives, 
l’association est soutenue par la Fondation 
SNCF pour le projet « L’oie solidaire » qui 
consiste en la mise en place d’un jeu de l’oie 
géant sur les Fables de La Fontaine. 
Le plateau de jeu sera créé par les enfants de 
l’Institut Médico-éducatif de Cusset, travail 
complété par la rédaction de questions par les 
élèves de l’école primaire Lucie Aubrac. 
 
42 rue du Progrès BP423 
 03004 Moulins cedex  
pgilles.daf@laligue03.org  
0470464521 
 

 
Association de la Fondation Etudiante pour 
la Ville – Auvergne 
 
L’association a pour objectif de mobiliser des 
étudiants dans des actions de solidarité. Elle est 
soutenue par la fondation SNCF pour le projet 
« Valorisation des réussites individuelles » 
consistant notamment en des projets d’écriture, 
de création artistique, et des visites culturelles. 
 
52bis rue Général Cochet  
63000 Clermont-Ferrand  
contact@afevauvergne.asso.fr  
0473142991 
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LA CARTE DES LAUREATS “ENTRE LES 
LIGNES” 2011 
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LA FONDATION SNCF S’ENGAGE CONTRE 
L’ILLETTRISME 
 

C’est une question d’avenir 
 

La Fondation SNCF s’adresse aux jeunes depuis sa création en 1995. Les aider à se 

construire, à grandir et à avancer en toute autonomie, c’est le socle de sa mission. Cette 

autonomie suppose la maîtrise des savoirs de base : lire, écrire, compter pour s’exprimer, 

faire valoir ses idées. L’illettrisme est la première barrière. La lever au plus tôt, avant que les 

difficultés ne se transforment en blocages irréversibles, c’est le choix de la Fondation SNCF, 

qui s’engage à prévenir l’illettrisme.   
 

Avis aux associations 
 

La Fondation SNCF soutient les associations qui œuvrent pour prévenir l’illettrisme partout en 

France. L’appel à projets lancé chaque année lui permet de faire émerger et de soutenir des 

initiatives pertinentes à deux étapes déterminantes de la jeunesse. 

• Dès la petite enfance (2-6 ans), les projets font apprivoiser et aimer les mots sur un mode 

ludique, et favorisent l’implication des parents pour un effet durable. 

• A l’adolescence (10-15 ans), les projets consolident les savoirs de base, libèrent 

l’expression et la créativité à l’âge habituel du repli ou du désintérêt. 
 

3e appel à projets du genre, l’édition 2011 baptisée “Entre les lignes” a reçu 232 dossiers et 

sélectionné 111 lauréats qui se partagent une dotation de 382 000 €. En 3 ans, la Fondation 

aura apporté près d’1 million € de soutien à 254 associations engagées dans la prévention de 

l’illettrisme. 
 

Pour aller plus loin 
 

La Fondation SNCF tisse son réseau d’experts pour professionnaliser sa démarche. En 2011, 

Alain Bentolila, linguiste et spécialiste de l’illettrisme chez l’enfant, entre au Conseil 

d’administration de la Fondation. La coopération avec l’Agence nationale de lutte contre 

l’illettrisme (ANLCI) a pris une nouvelle dimension avec l’intégration de ses Chargés de 

Mission Régionaux dans les jurys régionaux de l’appel à projets. Les partenariats avec de 

grands réseaux associatifs et la coopération avec d’autres entreprises mécènes complètent le 

dispositif de mobilisation souhaité par la Fondation. Cela permet d’accroître l’efficacité et la 

visibilité de son engagement dans la prévention de l’illettrisme. 

 

en 3 ans 

             
                   1M€            254 

               de dotation                       associations soutenues  
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LA FONDATION SNCF EN BREF 

 
La solidarité en 3 axes 

 
La Fondation SNCF agit dans 3 axes exclusivement centrés sur les jeunes.  

 
PREVENIR L’ILLETTRISME en donnant le goût de lire, d’écrire et de compter dès la petite 

enfance et jusqu’à l’adolescence. 

Mode d’action : appel à projets “Entre les lignes”. 

Partenaires : l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme et des entreprises mécènes. 
 

VIVRE ENSEMBLE en partageant nos différences de genre, de culture ou de génération… 2011, 

opération “Mix’Age” : soutien aux associations qui créent des liens intergénérationnels. 

Partenaires : France Bénévolat, les sociétés du groupe SNCF et les collectivités.  
 

ENTREPRENDRE POUR LA MOBILITE permet aux élèves de terminale de l’enseignement 

professionnel de réaliser un projet d’entreprise ou associatif lié à la mobilité. 

Mode d’action : challenge “Roule mon idée !” (Expérimentation sur quelques régions). 

Partenaires : le ministère de l’Education nationale, des entreprises et les collectivités.  

 

Au plus près des réalités 
 
UN RESEAU DE 23 CORRESPONDANTS dédiés déploie l’action de la Fondation dans chaque 

région. 

 

LE MECENAT REGIONAL  : tous les ans, chacune des 23 directions régionales SNCF choisit un 

projet associatif exemplaire dans l’un des 3 axes de la Fondation pour lui apporter un soutien 

décisif.  

 

LES COUPS DE CŒUR SOLIDAIRES  soutiennent l’engagement bénévole des salariés du groupe 

SNCF en faveur des jeunes. Plus de 250 projets associatifs bénéficient chaque année d’une 

aide.  

 
Sans frontières 
 
La Fondation SNCF accompagne le groupe SNCF à l’international en gardant ses 3 axes et 

sa logique : opérations coproduites avec les sociétés du groupe en Europe, soutien 

d’associations locales au Maroc et au Vietnam, dons d’urgence aux ONG dans les pays 

frappés par des catastrophes humanitaires.  

 

 

 

A suivre sur  www.fondationsncf.org 


